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La présente convention est établie entre les personnes morales suivantes : 

 

Entre : 
 
 

Le Département de l’Yonne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant au nom 
et pour le compte du Département, en vertu d'une délibération de la Commission Permanente, en date 
du XX XXXX 2024, élisant domicile au 16-18, Boulevard de la Marne, 89000 Auxerre. 

Ci-après dénommé le « Département », 
 
 

d’une part, 
Et 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies de l’Yonne (SDEY), dont le siège social est situé au 4 Avenue 
Foch, 89000 Auxerre représenté par M. Jean-Noël Loury, agissant en qualité de Président, dûment 
habilité à cet effet par délibération du Comité Syndical en date du XX XXXX 2024 

 
ci-après dénommé le « SDEY », 
 

d’autre part, 
 

collectivement dénommés « les parties ». 

Convention de partenariat pour la mise à disposition des 
données d’information géographique des infrastructures de 

télécommunications présentes sur le Département de l’Yonne 
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Préambule 
Le SDEY et le Département, par la présente convention, visent à prolonger et renforcer les relations 
régulières entre les deux organismes via la fourniture de données correspondantes aux réseaux de 
télécommunications des opérateurs présents sur le territoire Icaunais et dénommés « plans LME » (lié à 
l’entrée en vigueur de la Loi n°2008-776 de Modernisation de l’Economie du 4 août 2008), et leurs mises à 
jour. 
Ils visent à permettre au SDEY de faire l’usage des données contenues dans les fichiers, sous leurs 
responsabilités exclusives et dans les limites autorisées par la convention. 

L’usage des données se fera dans le cadre d’une relation suivie entre le SDEY et le Département de 
manière à garantir l’accès à la dernière version disponible des données et de permettre un dialogue 
technique sur les données. 

Par ailleurs, le cadre d’échange proposé permet de rendre le plus simple possible l’échange de nouvelles 
données entre le SDEY et le Département. 

Sachant que seule une collectivité du Département peut procéder à la première demande pour récupérer 
ces plans dits LME auprès des opérateurs et ainsi constituer la collectivité de référence, il apparait 
pertinent que le Département en soit à l’origine en tant que pilotage de l’aménagement numérique du 
territoire. 

Le SDEY, prévoit, à partir des plans LME obtenus, de pouvoir accompagner et aider les communes du 
Département à vérifier que les opérateurs de télécommunications procèdent bien au paiement des 
redevances dues auprès des communes.  

 

Article 1 : Objet de la convention 
La présente convention porte sur les conditions de la mise à disposition des fichiers des plans LME 
transmis par les opérateurs au Département et par effet ricochet, du Département auprès du SDEY.  

 
Article 2 : Nature des données transmises 
Le Département transmet au SDEY les plans LME idéalement sous un format exploitable en natif par un 
logiciel SIG. Le format de transmission sera préférentiellement SHAPE. 
 
Si le SDEY doit retravailler les plans LME transmis par le Département afin d’améliorer leur lisibilité et/ou 
exploitabilité, le SDEY s’engage à transmettre régulièrement la dernière version à jour au Département 
sans frais.  

 
Article 3 : Propriété et utilisation des données transmises 
Les fichiers transmis constituent des données publiques utilisables aussi bien par le Département que par 
le SDEY. 
 
Il ne s’agit pas de données « propriétaires ». 
De fait, le SDEY et le Département s’engagent à pouvoir échanger aisément les données récupérées 
auprès des opérateurs et utiliser des formats aisément communicables et exploitables auprès des autres 
entités publiques locales potentiellement intéressées par ces informations.  
 
Le SDEY comme le Département peuvent utiliser les données transmises en vue de proposer des services 
aux entités publiques.  

 
Article 4 : Sécurité des données 
Le SDEY et le Département s'engagent à mettre les moyens nécessaires pour préserver la sécurité des 
fichiers et notamment à empêcher que les données qu'ils contiennent ne soient déformées, endommagées 
ou communiquées à des personnes non autorisées. 
 
Article 5 : Conditions financières 
S’agissant de données publiques provenant des opérateurs présents sur le territoire Icaunais, le 
Département met gratuitement à la disposition du SDEY les données concernées par la présente 
convention. 
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Le SDEY s’engage, à titre gracieux, à transmettre sur un format exploitable pour le Département, les 
éventuels plans / cartographies créés à partir des données obtenues des plan LME. 
 
Le SDEY pourra disposer sans limitation de durée des plans LME et pourra solliciter, au plus annuellement, 
le Département pour que ce dernier, en tant que collectivité de référence, demande aux opérateurs la 
transmission de leurs plans LME à jour (cf. éventuel décommissionnement du cuivre, etc.).  

 
Article 6 : Livraison 
Les fichiers relatifs aux plans LME sera remis au SDEY par le Département au plus tard trois mois après la 
signature de la présente convention.  

 
Article 7 : Assurance – responsabilité 
Chaque partie à la présente convention exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. En aucun 
cas, la responsabilité de l’autre signataire de la présente convention ne pourra être recherchée notamment 
en cas d’utilisation frauduleuse des bases de données. 

 
Article 8 : Durée de la convention 
La durée de la convention est de deux ans à compter de la date de signature de la présente convention, 
par les deux PARTIES.  

 
Toute modification de la présente convention en cours d'exécution fera l'objet d'un avenant entre les deux 
PARTIES. 
 
Article 9 : Résiliation 
Si l'une des parties souhaite mettre fin à la présente convention avant son terme, elle devra avertir l'autre 
partie par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un délai de préavis de 3 mois. Cette 
résiliation anticipée ne peut en aucun cas donner lieu à une indemnisation. 
 
En cas de résiliation, et sauf accord particulier, le SDEY conserve le droit d'utiliser les fichiers, objets de la 
présente convention. 
 
En cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, en particulier en ce qui 
concerne l'utilisation externe des fichiers et la mention de la source des fichiers utilisés, et s'il n'est pas 
remédié à ce manquement dans un délai de 30 jours à compter de la réception d'une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure, l'autre partie peut résilier la présente convention. 
 
Article 10 : Litiges 
En cas de litige, né de l'application ou de l'interprétation de la présente convention, les parties s'engagent 
à épuiser toutes les voies de conciliation possible, avant de saisir le tribunal compétent. 

 
   Fait à Auxerre en deux (2) exemplaires   le                                      /                           /2024 

 
 
                                 Pour le SDEY                                                         Pour le Département 
 

 
 

 
                                   Jean Noël Loury                                                         Patrick Gendraud 
                              Le Président du SDEY                                    Le Président du Conseil Départemental 
 

 


